
Statuts de l'ALJT 

Adoptés par l'Assemblée Générale extraordinair� di.J 19 avril 2023 

TITRE 1 - Objet et composition 

ARTICLE 1 - Dénomination - Siège et durée 

L'Association dénommée ALJT (Association pour le logement des jeunes travailleurs) a son siège à 
Paris. Ce siège peut être transféré en tout autre endroit de la région Ile de France sur décision du 
Conseil d'Administration. 

Sa durée est illimitée. 

ARTICLE 2 - Objet 

L'Association a pour objet la réalisation des activités suivantes : 

1. L'étude des problèmes posés par l'hébergement et l'accès au logement des jeunes, leur
insertion sociale, professionnelle et leur développement culturel;

2. La création ou la prise en gestion de résidences destinées au logement temporaire des publics
jeunes et de toute activité concourant à l'amélioration de leurs conditions de vie ou à la
préparation de leur autonomie ;

3. La promotion, la création et la gestion de tout service ou structure œuvrant à l'autonomie et
à l'insertion des jeunes en relation avec les différents partenaires institutionnels,
professionnels, économiques et associatifs ;

4. Proposer aux adhérents des activités, des services complémentaires à sa mission d'intérêt
général;

A cette fin, l'as.sociation établit des liens de coopération avec tous organismes locaux, nationaux et 
internationaux concernés. 

',t'Assoçiation relève de la loi de 1901 . 

TITRE Il - Membres 

ARTICLE 3 - Composition 

L'Association, dont la Caisse des Dépôts est membre fondateur, est composée de trois catégories de 
membres, à savoir : 

1 . les membres actifs ; 
2. les membres adhérents ;
3. le membre fondateur ;

Chaque catégorie de membres constitue un collège au sein de l'Association. 

• Les membres actifs sont les personnes morales, notamment les organismes de logement
social, ou personnes physiques qui participent au fonctionnement de l'Association et
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